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HIghIIghts 

• In 1990, 656 homicides 
occurred in Canada, one less 
than the previous year. When 
translated into a rate per 
100,000 population (2.47), 
1990 homicides represent a 
slight decrease from both the previous year and 
the previous ten year average. 

• For the first time since 1982, Saskatchewan 
reported the highest provincial homicide rate 
(3.60); followed closely by Manitoba (3.58) and 
British Columbia (3.51). Newfoundiand had no 
homicides. 

Among Canada's 25 major metropolitan areas, 
Regina had the highest homicide rate (4.72), 
followed by Saskatoon (4.39). For the second year 
in a row, St. John's was the only major 
metropolitan area not to report a homicide. 

• Two police officers were killed while on duty in 
1990. No officers had been killed in either of the 
previous two years. 

* Senior Analyst, Policing Services Program 
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Faits saillants 

En 1990, 656 homicides ont 
été commis au Canada, soit un 
de moins que l'année précé
dente. Exprimés en taux pour 
100,000 habitants (2.47), les 
chiffres de 1990 sont légère-

ceux de 1989 qu'à la moyenne ment inférieurs tant à 
pour les dix années précédentes. 

• Pour la première fois depuis 1982, la Saskatchewan est la 
province ayant déclaré le taux d'homicide le plus élevé 
(3.60), suivie de près par le Manitoba (3.58) et la 
Colombie-Britannique (3.51). Terre-Neuve, où aucun 
homicide n'a été commis, a pour sa part affiché le taux le 
plus faible. 

• Parmi les 25 grandes régions métropolitaines du Canada, 
c'est celle de Régina qui a enregistré le taux d'homicide 
le plus élevé en 1990 (4.72), suivie de celle de Saskatoon 
(4.39). Pour la deuxième année consécutive, St. John's a 
été la seule grande région métropolitaine à ne déclarer 
aucun homicide. 

• Deux agents de police ont été tués dans l'exercice de 
leurs fonctions en 1990, contre aucun au cours des deux 
années précédentes. 

• Analyste principal, programme des services policiers 
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• Stabbings, which accounted for 33% of ail 
homicides, in 1990, were up approximately 27% 
from 1989 and 19% from the previous ten year 
average. Shootings, on the other hand, which 
accounted for 30%, were down 10% from 1989 
and 5% from the previous ten year average. 

• The overall décline in shooting homicides in 1990 
can be largely attributed to the sharp decrease 
shown in the use of rifles to commit the offence 
(down 40% from 1989 and 23% from the previous 
ten year average). The use of handguns to 
commit a homicide, however, increased by 26% 
over 1989 and by 17% over the previous ten year 
average. 

• Thirty-seven percent of ail homicides in 1990, 
were committed by a family or common-law 
relation of the victim. 

• One hundred suspects or 18% of ail those 
accused of homicide in 1990, were spouses of the 
victim; 74 men were accused of killing their wives 
and 26 women were accused of killing their 
husbands. 

• Les meurtres commis à l'aide d'une arme pointue ont 
représenté 33% de tous les homicides en 1990, en 
progression d'environ 27% par rapport à 1989 et 19% par 
rapport à la moyenne pour les dix années précédentes. 
En revanche, le pourcentage de l'ensemble des homi
cides représenté par les meurtres commis à l'aide d'une 
arme à feu qui représentait 30%, était en régression de 
10% par rapport à 1989 et de 5% par rapport à la 
moyenne pour les dix années précédentes. 

• La régression dans l'ensemble, du nombre d'homicides 
commis à l'aide d'une arme à feu en 1990, s'explique en 
grande partie par une baisse importante du nombre 
d'homicides commis à l'aide d'une carabine (une diminu
tion de presque 40% en 1989 et de 23% de la moyenne 
des dix années précédentes). Le nombre de ces crimes 
commis à l'aide d'une arme de poing, représente une 
augmentation de 26% par rapport à 1989 et de 17% par 
rapport à la moyenne des dix années précédentes. 

• 37% des victimes ont été tuées par un membre de leur 
famille légitime ou de leur famille de fait. 

• En 1990, cent prévenus, soit 18% du total, étaient liés à la 
victime par des liens matrimoniaux : 74 hommes ont été 
accusés d'avoir tué leur conjointe et 26 femmes ont été 
accusées d'avoir tué leur conjoint. 

Introduction 
The word homicide means the killing of one 

human being by another. In Canadian law the various 
crimes which constitute this offence category include: 
first degree murder, second degree murder, 
manslaughter and infanticide. Deaths caused by 
criminal négligence, suicide, accidentai or justifiable 
homicide are not included. 

Homicide is murder, where the person who causes 
the death of a human being means to cause his death, 
or means to cause him bodily harm that is likely to 
cause his death. Murder is first degree when a) it is 
planned and deliberate or when b) the victim is a 
person employed and acting in the course of his work 
for the préservation and maintenance of the public 
peace (e.g., police officer, correctional worker) or c) 
when the death is caused by a person committing 
certain serious offences (e.g., sexual assault, kidnap
ping, hijacking). Ail murder that is not first degree is 
second degree murder. Manslaughter is generally 
considered to be a homicide committed in the heat of 
passion caused by sudden provocation. A female 
person commits infanticide when she causes the death 
of her newiyborn child due to a disturbed state of mind 
as a conséquence of giving birth. 

Governments, criminal justice agencies and the 
gênerai public hâve a vested interest in monitoring the 
extent and nature of thèse occurrences. The Homicide 
Survey, which has collected information since 1961, is 
the primary mechanism for the collection of national 
statistics in this area. 

Introduction 
Le terme homicide désigne le fait pour un être humain 

d'en tuer un autre. Selon la loi canadienne, les divers crimes 
faisant partie de cette catégorie d'infraction comprennent le 
meurtre au premier degré, le meurtre au deuxième degré, 
l'homicide involontaire coupable et l'infanticide. Sont exclus 
les cas de décès par négligence criminelle, de suicide, 
d'accident et d'homicide justifiable. 

L'homicide est un meurtre lorsque la personne qui cause 
la mort d'un être humain a l'intention de causer sa mort, ou a 
l'intention de lui causer des lésions corporelles qu'elle sait de 
nature à causer sa mort. Le meurtre est dit «au premier 
degré» lorsque a) il est commis avec préméditation et de 
propos délibéré ou que b) la victime est une personne qui a 
été engagée et qui agit dans l'exercice de ses fonctions pour 
préserver et maintenir l'ordre public (p. ex., un agent de 
police, un employé d'un établissement correctionnel) ou que 
c) le décès est causé par une personne en commettant 
certaines infractions graves (p. ex., une agression sexuelle, un 
enlèvement, un détournement). Les meurtres qui n'appar
tiennent pas à la catégorie des meurtres au premier degré 
sont des meurtres au deuxième degré. L'homicide involon
taire coupable est considéré, en général, comme un homicide 
commis dans un accès de colère causé par une provocation 
soudaine. Une personne du sexe féminin commet un infanti
cide quand elle cause la mort de son enfant nouveau-né et 
que son esprit est à ce moment déséquilibré par suite des 
séquelles de l'accouchement. 

Les administrations publiques, les organismes de justice 
pénale et le grand public ont tout intérêt à surveiller l'ampleur 
et la nature de ces infractions. L'Enquête sur les homicides, 
mise en oeuvre depuis 1961, constitue le principal mécanisme 
de collecte de données statistiques nationales sur le sujet. 



The major objective of this report is to place the 
highiights of the data that were collected for the most 
récent year in their social and historical context. The 
types and circumstances of homicide offences as well 
as the characteristics of victims and accused persons 
are aiso briefly described. (Note: the terms "suspect" 
and "accused" are used interchangeably to describe a 
person, police either charged or believed to hâve 
committed a homicide.) The Homicide Survey collects 
more information than is presented in this report; this 
information is maintained and made available for 
spécial reports or for responding to individual requests. 

The emphasis of this report is on describing 
homicides at the national level. Where meaningfui, 
data are aIso displayed and discussed at the 
provincial/territorial and metropolitan levels to facilitate 
comparative analysis. 

Le présent rapport a pour objectif principal de présenter 
dans une perspective sociale et historique les faits saillants 
mis au jour par les données recueillies pour l'année la plus 
récente. V sont aussi décrits brièvement les genres 
d'homicides, les circonstances dans lesquelles ces homicides 
sont commis ainsi que les caractéristiques des victimes et des 
prévenus. Bien que l'Enquête sur les homicides permette de 
recueillir d'autres données que celles dont il est fait état dans 
le présent bulletin, ces données sont conservées pour rédiger 
des rapports spéciaux ou pour répondre à des demandes 
individuelles de renseignements. 

La présente publication met l'accent sur la description des 
cas d'homicide, à l'échelle du Canada. Là où il est utile de le 
faire, on présente et on analyse également les données par 
province ou territoire et par région métropolitaine afin de 
faciliter les analyses comparatives. 

Homicide in Context 
In any given year there are nearly one and one-

half times more attempted murders, five times more 
suicides and more than 200 times as many assaults as 
homicides in Canada. In 1990, the corresponding 
figures for homicide (656) and attempted murder (906) 
confirm this trend. Homicides continue to represent 
less than 1% of ail violent crimes reported in Canada. 

In the United States, which has a comparable 
homicide définition, the homicide rate is generally 3 1/2 
- 4 times higher than in Canada. The preliminary esti-
mate of homicides that occurred in the United States in 
1990 (23,650), translates into a rate of 9.51, which is 
almost 4 times higher than the Canadian rate of 2.47. 

Figure I 

Les homicides en perspective 
Bon an mal an, il se commet presque une fois et demie 

plus de tentatives de meurtre, cinq fois plus de suicides et au-
delà de 200 fois plus de voies de fait que d'homicides au 
Canada. En 1990, les chiffres correspondants pour les homi
cides (656) et les tentatives de meurtre (906) confirment cette 
tendance. Les homicides continuent de représenter moins de 
1% de l'ensemble des crimes avec violence rapportés au 
Canada. 

Aux États-Unis, où la définition de l'homicide est 
comparable, le taux d'homicide est généralement de 3 1/2 à 4 
fois plus élevé qu'au Canada. L'estimation provisoire du 
nombre d'homicides survenus aux États-Unis en 1990 
(23,650) se traduit par un taux (9.51) presque 4 fois plus 
élevé qu'au Canada (2.47). 

Comparative Homicide Rates, Canada and 
the United States ,̂ 1980-1990 

Taux comparatifs d'homicides, Canada et 
les États-Unis ,̂ 1980-1990 
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' Thèse data are supplied by the Uniform Crime Reporting 
Program, U.S. Department of Justice. 

1 Ces données sont fournies par le Programme de la déclaration 
uniforme de la criminalité du U.S. Department of Justice. 



Trends Tendances 

In 1990, 656 homicides were reported in Canada. 
As this is one less homicide than was reported in the 
previous year, the rate per 100,000 (2.47) is slightly 
lower than, though very similar to, both the homicide 
rate in 1989 (2.51) and the previous ten year average 
(2.55). 

In gênerai, the homicide rate in Canada has fallen 
slightly since the mid-1970's. This trend was a 
reversai of the steady increase in the homicide rate 
that occurred from 1961 to 1975. The highest 
recorded national homicide rate, since data collection 
began in 1961, was 3.09 in 1975; the lowest was 1.25 
in 1966. 

En 1990, 656 homicides ont été déclarés au Canada. 
Comme ce chiffre n'est inférieur que d'une unité au chiffre 
déclaré pour l'année précédente, le taux pour 100,000 
habitants (2.47) est légèrement inférieur, quoi que presque 
similaire, tant au taux de 1989 (2.51) qu'au taux moyen 
enregistré pour les dix années précédentes (2.55). 

De façon générale, le taux d'homicide au Canada a 
diminué légèrement depuis le milieu des années soixante-dix, 
ce qui représente un revirement par rapport à l'augmentation 
constante observée de 1961 à 1975. Depuis le début de la 
collecte des données en 1961, les taux d'homicide le plus 
élevé et le plus bas ont respectivement été enregistrés en 
1975 (3.09) et en 1966(1.25). 

Figure II 

Rate of Total Homicides, Canada, 1961-1990 Taux d'homicides, Canada, 1961-1990 
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Classification by Légal Type 

Of ail homicides reported in 1990, 53% were 
classified by the police as first degree murder. Of 
those remaining, 37% were classified as second 
degree murder, 10% as manslaughter and less than 
1% as infanticide. 

Thèse figures are consistent with a trend which 
began after 1977. At that time the catégories of first 
and second degree murder were first introduced 
through new législation. Just previous to this, in 1976, 
capital punishment was abolished. Consequently the 
classification of homicides into the most serious 
category (first degree), has risen steadily from 33% in 
1978 to 53% in 1990. There has been a corresponding 
décline in the number of second degree murders 
recorded (from 57% in 1978 to 37% in 1990). 

Classification selon le genre légal 

Les corps policiers ont classé comme des meurtres au 
premier degré 53% de tous les homicides déclarés en 1990. 
Quant au reste, 37% ont été enregistrés comme des meurtres 
au deuxième degré, 10% comme des homicides involontaires 
coupables et moins de 1% comme des infanticides. 

Ces chiffres sont conformes à la tendance qui a 
commencé à se dessiner après 1977, année au cours de 
laquelle les catégories de meurtre au premier et au deuxième 
degrés ont été incorporées dans la loi. En 1976, la peine 
capitale a été abolie. En conséquence, le pourcentage 
d'homicides classés dans la catégorie la plus grave (meurtre 
au premier degré) a augmenté constamment, pour passer de 
33% en 1978 à 53% en 1990, tandis que celui des meurtres 
au deuxième degré a connu une baisse correspondante, pour 
baisser de 57% en 1978 à 37% en 1990. 



It should be noted however that the initial 
classification of a homicide offence by the police does 
not necessarily match the offence for which an 
individual is ultimately tried. In tact there is évidence 
that the majority of homicide offences prosecuted as 
such results in a finding of guilt to the lesser offence of 
manslaughter. 

Multiple Victim Incidents 

There were 610 separate homicide incidents that 
resulted in the death of 656 victims. Of thèse 
incidents, 39 involved the killing of more than one 
victim: 34 incidents involved 2 victims, 3 involved 3 
victims and 2 involved 4 victims. Overall, multiple 
victim incidents represented approximately 6% of the 
total number of incidents and 13% of the total number 
of victims. Though fairly consistent with averages for 
the previous ten years, thèse figures represent a 
considérable drop from those reported in 1989, when 
multiple victim incidents represented 8% of the total 
number of incidents and accounted for 19% of the total 
number of victims. 

Il convient toutefois de se rappeler que la catégorie dans 
laquelle les corps policiers classent initialement un cas 
d'homicide ne correspond pas nécessairement à la catégorie 
d'infraction dont la personne est reconnue coupable devant 
les tribunaux. De fait, il appert que la majorité des procès 
intentés pour homicide se terminent par une déclaration de 
culpabilité à l'infraction moins grave d'homicide involontaire 
coupable. 

Evénements comportant plusieurs victimes 

Les 656 victimes d'homicide enregistrées en 1990 ont 
perdu la vie dans 610 affaires distinctes. De ce nombre, 39 
affaires se sont soldées par la mise à mort de plus d'une 
personne : 34 d'entre elles mettant en cause 2 victimes, 3 
autres mettant en cause 3 victimes et 2 autres mettant en 
cause 4 victimes. Dans l'ensemble, les affaires comportant 
plusieurs victimes ont représenté 6% environ du nombre total 
d'affaires et 13% du nombre total de victimes. Bien que ces 
chiffres soient relativement conformes aux moyennes enregis
trées pour les dix années précédentes, ils représentent une 
baisse considérable par rapport aux chiffres correspondants 
de 1989, alors que les affaires comportant plusiers victimes 
représentaient 8% du nombre total d'incidents et 19% du 
nombre total de victimes. 

Clearance 

Seventy-eight percent of known homicide 
incidents were cleared by the police (i.e., at least one 
accused was identified). The proportion of unsolved 
cases (22%) in 1990 was slightly higher than both 
1989 (19%) and the average for the previous 10 years 
(18%). 

Of those incidents which were solved, over 90% 
were cleared by charge, 8% were considered cleared 
when the accused committed suicide immediately 
following the offence and 1 % were cleared "otherwise" 
(e.g., death of accused before a charge was laid, 
accused committed to a mental institution, etc.). 

Police and Correctional Officers Killed 

Two police officers were killed while on duty in 
1990. No officers were killed in either of the two 
previous years. 

For the sixth consécutive year, no provincial or 
fédéral correctional worker was a victim of homicide in 
the line of duty. 

Classement 

Les corps policiers ont résolu 78% des affaires 
d'homicide connues (c'est-à-dire qu'au moins un suspect a 
été identifié dans chacune de ces affaires), le pourcentage 
des cas non résolus en 1990 (22%) étant en légère 
progression par rapport à 1989 (19%) et à la moyenne 
enregistrée pour les 10 années précédentes (18%). 

Au nombre des affaires résolues, plus de 90% ont été 
classées par mise en accusation, 8% ont été considérées 
comme classées quand le suspect s'est suicidé immédiate
ment après avoir commis l'infraction et 1% ont été classées 
sans mise en accusation (p. ex., décès du suspect avant 
qu'une accusation ne soit portée, admission du prévenu dans 
un établissement psychiatrique, etc.). 

Meurtres d'agents de police et d'employés 
d'établissements correctionnels 

Deux agents de police ont été tués dans l'exercice de 
leurs fonctions en 1990, contre aucun au cours des deux 
années précédentes. 

Pour la sixième année consécutive, aucun employé 
d'établissement correctionnel provincial ou fédéral n'a été 
victime d'homicide dans l'exercice de ses fonctions. 

Geographical Comparisons Comparaisons géograpliiques 

Provincial/Territorial 

Saskatchewan reported the highest provincial 
homicide rate per 100,000 population (3.60). This rate, 
the province's highest since 1982, was 65% higher 
than its 1989 rate and 23% higher than its previous ten 

Provinces et territoires 

C'est la Saskatchewan qui a déclaré le taux provincial 
d'homicide le plus élevé (3.60 pour 100,000 habitants). Ce 
taux, qui est le plus haut affiché par la province depuis 1982, 
représente une progression de 65% par rapport à 1989 et de 



year average rate. Saskatchewan was followed closely 
by Manitoba (3.58) which had recorded the highest 
provincial rate for the previous four years. 

Newfoundiand did not report any homicides in 
1990. Nova Scotia's rate of 0.90 was the lowest in that 
province since 1974. 

A trend in the homicide data that has been 
maintained fairly consistently is that ail provinces west 
of Ontario are above the national homicide rate (2.47) 
while ail provinces east of Québec are below it. In 
keeping with this trend, British Columbia and Alberta 
reported rates of 3.51 and 3.00 respectively. AH of the 
Atlantic provinces reported rates below 2.00 per 
100,000 population. 

Both Québec and Ontario reported rates that were 
approximately 7% lower than their previous ten year 
average. Quebec's 1990 rate was actually 17% lower 
than its unusually high rate in 1989 (3.21). 

Due to very low population bases, rates for both 
territories were not calculated. The Yukon and the 
Northwest Territories reported 1 and 11 homicides 
respectively. The latter figure is considerably higher 
than the previous 10 year average of 7. 

23% par rapport au taux moyen pour les dix années 
précédentes. La Saskatchewan a été suivie de près par le 
Manitoba (3.58), qui avait affiché le taux provincial le plus 
élevé au cours des quatre années précédentes. 

Terre-Neuve n'a, déclaré aucun homicide en 1990. De 
même, la Nouvelle-Ecosse a affiché son taux le plus bas 
(0.90) depuis 1974. 

La tendance nationale qui se dégage de façon 
relativement constante depuis quelques années voit toutes les 
provinces situées à l'ouest de l'Ontario enregistrées un taux 
supérieur à la moyenne nationale (2.47) tandis que celles à 
l'est du pays ont un taux inférieur à la moyenne. Conformé
ment à cette tendeance, la Colombie-Britannique et l'Alberta 
ont respectivement déclaré des taux de 3.51 et de 3.00. 
Toutes les provinces de l'Atlantique déclaraient des taux 
inférieurs à 2.00 pour 100,000 habitants. 

Le Québec et l'Ontario ont tous deux déclaré des taux 
inférieurs d'environ 7% à leur taux moyen pour les dix années 
précédentes. De fait, le Québec a affiché en 1990 un taux de 
17% inférieur au taux anormalement élevé (3.21) qu'il avait 
enregistré en 1989. 

En raison de la très petite taille de la population de base, 
nous n'avons pas calculé les taux relatifs aux deux territoires. 
Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest ont respectivement 
déclaré 1 et 11 homicides, le dernier chiffre étant considéra
blement plus élevé que la moyenne des dix années 
précédentes (7). 

Figure III 

Rates for Homicide Offences, 
Canada and the Provinces, 1990 

Taux d'infractions d'homicide, 
Canada et les provinces, 1990 
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Table 1 

Number and Ratei of Homicide Offences^, Canada 
and the Provinces/Territories, 1980-1989 Average, 
1989 and 1990 

Tableau 1 

Nombre et taux^ d'infractions d'homicide^, Canada, 
provinces et territoires, moyenne de 1980-1989,1989 et 
1990 

Province/Territory 

Province/territoire 

Newfoundiand - Terre-Neuve 

Prince Edward Island - Ile-du-Prince-Édouard 

Nova Scotia - Nouvelle-Ecosse 

New Brunswick - Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Britisfi Columbia - Colombie-Britannique 

Yukon 

Norttiwest Territories - Territoires du Nord-Ouest 

Canada 

Average - Moyenne 

1980-1989 

Number 

Nombre 

5.1 

0.5 

14.5 

13.6 

186.7 

180.3 

38.1 

29.1 

66.0 

98.5 

2.0 

6.5 

640.5 

Rate 

Taux 

0.89 

0.39 

1.67 

1.92 

2.86 

2.00 

3.60 

2.93 

2.83 

3.46 

2.55 

1989 

Number 

Nombre 

5 

1 

16 

18 

215 

175 

43 

22 

67 

86 

2 

7 

657 

Rate 

Taux 

0.88 

0.77 

1.81 

2.50 

3.21 

1.83 

3.96 

2.18 

2.77 

2.82 

2.51 

1990 

Number 

Nombre 

_ 

1 

9 

12 

181 

182 

39 

36 

74 

110 

1 

11 

656 

Rate 

Taux 

0.00 

0.77 

1.01 

1.66 

2.68 

1.87 

3.58 

3.60 

3.00 

3.51 

2.47 

' Rates are calculated per 100,000 population. 
' Les taux sont calculés pour 100,000 habitants. 
^ One offence is counted for each victim. 
2 On compte une "infraction" pour chaque victime. 
- Nil or zéro. 
- Néant ou zéro. 
... Figures not appropriate. 
... N'ayant pas lieu de figurer 

Metropolitan Areas 

Among Canada's 25 major metropolitan centres 
(areas with urbanized cores of at least 100,000 
population), Regina had the highest rate (4.72), 
followed by Saskatoon (4.39). Montréal, which had the 
highest rate in 1989, dropped 17% to rank seventh in 
1990 with a rate of 3.42. Having not reported any 
homicides in 1990, as in 1989, St. John's once again 
had the lowest rate. 

Both Saskatoon and Chicoutimi-Jonquière (3.80) 
experienced their higtiest homicide rates since 1981, 
when homicide data by metropolitan area was first 
recorded, with 9 and 6 homicides respectively; 
Kitchener recorded its lowest (0.58) with 2 homicides 
reported. 

Canada's 25 major metropolitan areas accounted 
for 423 or 65% of ail homicides for 1990. This 
percentage is slightly higher than the proportion of the 
Canadian population which résides in thèse Centres 
(61%). 

Régions métropolitaines 

Parmi les 25 grandes régions métropolitaines du Canada 
(régions ayant un noyau urbain d'au moins 100,000 habitants), 
celle de Régina a affiché le taux le plus élevé (4.72), suivie de 
celle de Saskatoon (4.39). La région métropolitaine de 
Montréal, qui avait affiché le taux le plus élevé en 1989, a 
chuté de 17% pour se retrouver au septième rang en 1990 en 
raison d'un taux de 3.42. N'ayant déclaré aucun homicide en 
1990, tout comme en 1989, St. John's a de nouveau affiché le 
taux le plus faible. 

Avec 9 et 6 homicides respectivement, Saskatoon et 
Chicoutimi-Jonquière (3.80) ont toutes deux enregistré leur 
plus haut taux d'homicide depuis 1981, année où les données 
sur les homicides par régions métropolitaines ont été enregis
trées pour la première fois. N'ayant déclaré que 2 homicides, 
Kitchener a en revanche enregistré son taux le plus faible 
(0.58) au cours de la même période. 

Les 423 homicides commis dans les 25 grandes régions 
métropolitaines du Canada représentent 65% du nombre total 
d'homicides commis en 1990. Ce pourcentage est légère
ment plus élevé que la proportion de la population canadienne 
vivant dans ces centres urbains (61%). 



Figure IV 

Homicide Rates^ Census Metropolitan 
Areas, Canada, 1990 

Taux d'homicide^ régions métropolitaines 
de recensement, Canada, 1990 

Rate per 100,000 population / Taux par 100,000 habitants 
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' flafes are calculated on the basis of 100,000 population 
using population figures for Census IVIetropolitan 
Areas as provided by Statistics Canada, Population 
Estimâtes Division. 

' Les taux sont calculés pour 100,000 habitants selon les 
effectifs de la population pour les régions métropolitaines 
de recensement tels que fournis par Statistique Canada, 
section des estimations démographiques. 



Population Size Taille de la population 

Figure V shows the homicide rates per 100,000 
population for 8 différent population groups. As is 
generally the case, the highest rate (3.03) occurred in 
police jurisdictions with over 500,000 population. In 
previous years the second highest rate has been 
associated with the smallest centres; but in 1990 
centres with populations between 100,000-249,999 
held this position with a rate of 2.67. 

The lowest homicide rate of any population size in 
1990, as in other years, occurred in areas with 
populations between 5,000-9,999. 

La figure V indique les taux d'homicide pour 100,000 
habitants qui ont été enregistrés pour huit groupes de 
population différents. Comme c'est généralement le cas, ce 
sont les villes de plus de 500,000 habitants qui ont accusé le 
tatJx le plus élevé (3.03). Contrairement aux années 
précédentes, où ce sont les plus petits centres qui étaient 
venus au deuxième rang, ce sont les centres urbains 
comptant entre 100,000 et 249,999 habitants qui ont occupé 
cette position en 1990, avec un taux de 2.67 homicides pour 
100,000 habitants. 

Par ailleurs, comme c'est l'habitude, ce sont les régions 
comptant entre 5,000 et 9,999 habitants qui ont affiché le taux 
d'homicide le plus faible. 

Figure V 

Rates for Homicide Offences by 
Population Size of Location of Offence, 
Canada, 1990 

Taux d'infractions d'homicide selon la taille 
de la population du lieu de perpétration, 
Canada, 1990 

Rate per 100,000 population 
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Characteristics of Homicide Offences Caractéristiques des Infractions 

Circumstances 

Approximately 18% of ail homicides in 1990 
occurred during the commission of another criminal 
offence; 10.4% were committed during a robbery or 
theft, 5.3% during a sexual assault and 2.4% during 
various other criminal acts. 

Not since 1981 hâve there been as many 
homicides associated with sexual assault. For the 
previous ten years the annual average number of thèse 
occurrences was approximately 25, while in 1990, 35 
homicides involved sexual assault. 

Circonstances 

En 1990, environ 18% des homicides ont été commis à 
l'occasion de la perpétration d'un autre acte criminel : 10.4% 
sont survenus à l'occasion d'un vol qualifié ou d'un vol, 5.3% 
au cours d'une agression sexuelle et 2.4% à l'occasion de la 
perpétration de divers autres actes criminels. 

Le nombre d'homicides commis à l'occasion d'une 
agression sexuelle n'avait pas été aussi élevé depuis 1981. 
De fait, le nombre moyen des homicides de ce genre s'était 
établi à environ 25 au cours des dix années précédentes, alors 
qu'il a atteint 35 en 1990. 
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Victim/Accused Relationship 

For those offences in which an accused was 
identified in 1990 (510), 37% of victims were killed by 
a family or common-law relation and 40% were killed 
by an acquaintance. Thus, the victim knew the 
accused in over three-quarters of ail cases. The 
accused was a stranger in 24% of cases where a 
suspect was identified. The vast majority of thèse 
occurred alongside another criminal event such as 
robbery or sexual assault. 

Of those victims killed by a family member (188), 
160 were victims of immédiate family: 74 women were 
killed by their husbands (either légal or common-law), 
34 victims were killed by a parent, 26 men were killed 
by their wives, 16 parents were killed by one of their 
chiidren and 10 were killed by a sibling. 

Relation entre la victime et le prévenu 

En 1990, pour l'ensemble des affaires où l'on a identifié 
un prévenu (510), la victime a été tuée par un membre de sa 
famille légitime ou de sa famille de fait dans 37% des cas et 
par une connaissance, dans un autre 40% des cas. La 
victime connaissait donc le prévenu dans plus de trois quarts 
des cas. Par ailleurs, le prévenu était un étranger dans 24% 
des affaires où un suspect a été identifié. La grande majorité 
de ces cas se produisait lors de la perpétration d'un acte 
criminel tel qu'un vol qualifié ou une agression sexuelle. 

Parmi les 188 personnes tuées par un membre de leur 
famille, 160 ont été victimes d'un membre de leur famille 
immédiate. De ce nombre, 74 femmes ont été tuées par leur 
conjoint (légitime ou de fait), 34 enfants ont été tués par un 
parent, 26 hommes ont été tués par leur conjointe, 16 parents 
ont été tués par un de leurs enfants et 10 personnes ont été 
tuées par un frère ou une soeur. 

Figure VI 

Suspect-Victim Relationship 
Types in Solved Homicide Offences, 
Canada, 1980-1990 

Répartition des genres de liens entre le suspect et 
la victime dans les cas d'infractions d'homicide 
résolues, Canada, 1980-1990 
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Method 

Stabbings accounted for one-third of the 
homicides in 1990, shootings 30% and beatings 2 1 % . 
In only one other year in the last ten (1985) were there 
more homicides attributed to stabbing than shooting, 
though this can be accounted for more by the sharp 
increase in stabbings than a large decrease in 
shootings. Stabbings were up 27% from 1989 and 

Méthode employée 

Un tiers des homicides enregistrés en 1990 ont été 
commis à l'aide d'une arme pointue, 30% à l'aide d'une arme 
à feu et 2 1 % par des coups portés. Bien que ce soit seule
ment la deuxième fois au cours des dix dernières années où 
le nombre d'homicides commis à l'aide d'une arme pointue a 
surpassé celui des homicides commis à l'aide d'une arme à 
feu, cette situation s'explique davantage par une hausse 
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19% from the previous ten year average. Shootings on 
the other hand were down 10% from 1989 and 5% 
from the previous ten year average. 

Though homicides using firearms seem to be 
showing a slight décline, the use of handguns to 
commit the offence appears to be growing. In 1988, 
there were 45 homicides that involved a handgun, 54 in 
1989 and 68 in 1990. The latter number indicates a 
17% increase over the previous ten year average and 
a 26% jump over the number of homicides involving a 
handgun in 1989. 

The number of homicides involving rifles in 1990 
(58), was down by almost 40% from 1989 (95), and 
23% from the previous ten year average. 

Prior to 1979, homicides by way of beating always 
outnumbered those by stabbing. However, since then, 
homicides by stabbing hâve been on the rise while the 
number of homicides by beating has levelled off. 

marquée du nombre des premières affaires que par une 
baisse importante du nombre des secondes. Le nombre 
d'homicides commis à l'aide d'une arme pointue a augmenté 
de 27% par rapport à 1989 et de 19% par rapport à la 
moyenne des dix années précédentes, tandis que le nombre 
des homicides commis à l'aide d'une arme à feu a diminué de 
10% par rapport à 1989 et de 5% par rapport à la moyenne 
des dix années précédentes. 

Bien que le nombre d'homicides commis à l'aide d'une 
arme à feu semble dans l'ensemble être en légère régression, 
le nombre de ces crimes commis à l'aide d'une arme de 
poing semble augmenter. De 45 en 1988, le nombre 
d'homicides commis à l'aide d'une arme de poing est passé 
à 54 en 1989 et à 68 en 1990, ce dernier chiffre représentant 
une progression de 17% par rapport à la moyenne des dix 
années précédentes et un bond de 26% par rapport à 1989. 

En revanche, le nombre d'homicides commis à l'aide 
d'une carabine en 1990 (58) était presque 40% moins élevé 
qu'en 1989 (95) et 23% moins élevé que la moyenne des dix 
années précédentes. 

Avant 1979, les homicides commis par coups portés 
étaient toujours plus nombreux que ceux qui étaient perpétrés 
à l'aide d'une arme pointue. Depuis lors, le nombre des 
seconds a connu une progression constante, tandis que celui 
des premiers s'est stabilisé. 

Figure VII 

Most Fréquent Methods Used 
to Commit Homicide, Canada, 1961-1990 

Répartition des modalités les plus fréquentes 
de perpétration des homicides, 
Canada, 1961-1990 
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Location Lieu 

Almost one-half of ail homicides occurred in the 
résidence of the victim in 1990. Twenty percent 
occurred in another private or work place, 17% in a 
public place, 8% in the résidence of the accused and 
the remaining 8% in other or unknown areas. 

En 1990, près de la moitié des homicides ont été commis 
au lieu de résidence de la victime. Parmi les autres affaires, 
20% sont survenues dans un autre endroit privé ou au lieu de 
travail, 17% dans un endroit public, 8% au domicile du 
prévenu et le reste, soit 8%, à un autre endroit ou à un endroit 
inconnu. 

Although the number of homicides that occurred in 
a public place in 1990 is up approximately 23% from 
the previous year, it is still lower than the previous ten 
year average by about 12%. 

Bien que le nombre d'homicides survenus dans un 
endroit public en 1990 marque une progression d'environ 23% 
par rapport à 1989, il est quand même inférieur d'environ 12% 
à la moyenne des dix années précédentes. 

Alcohol/Drug Involvement 

Alcohol and/or drugs were reported by the police 
to hâve been involved in one-third of ail incidents in 
1990. This is down slightly (5%) from the previous ten 
year average. 

Consommation d'alcool ou de drogue 

Selon les déclarations de la police, un tiers des homicides 
commis en 1990 mettaient en cause des personnes ayant 
consommé de l'alcool et/ou de la drogue. Cette proportion est 
légèrement inférieure (5%) à la moyenne des dix années 
précédentes. 

Characteristics of Homicide Victims Caractéristiques des victimes 

Gender 

In 1990, 64% of ail victims of homicide were maie 
as compared to 36% who were female. This ratio is 
very typical of the previous ten years, though there 
were slightly more maies killed and slightly fewer 
females killed than in 1989. 

While men were almost twice as likely to hâve 
been shot than females, females were more than 5 
times as likely to hâve been strangled, two and one-
half times more likely to hâve been suffocated and 
more than twice as likely to hâve been victims of 
arson. 

Sexe 

En 1990, 64% des victimes d'homicide étaient de sexe 
masculin et 36%, de sexe féminin. Cette proportion reflète 
très fidèlement la tendance observée pour les dix années 
précédentes, bien qu'il y ait eu un peu plus d'hommes et un 
peu moins de femmes tués qu'en 1989. 

Alors que les hommes étaient presque deux fois plus 
susceptibles que les femmes d'avoir été tués au moyen d'une 
arme à feu, les femmes couraient cinq fois plus de risques 
d'avoir été étranglées, deux fois et demie plus de risques 
d'avoir été étouffées et plus de deux fois plus de risques 
d'avoir été victimes d'un crime d'incendie. 

Females were more likely to hâve been killed in 
their own résidences than maies (60% versus 40%). 
Conversely, maies were more likely to be killed in a 
public place (22% versus 8%). 

For those offences in which an accused was 
identified in 1990, a family or common-law relation 
killed 56% of ail female victims and 25% of maie 
victims. This is the only category in which female 
victims actually outnumber maie victims. On the other 
hand, 56% of maie victims and 28% of female victims 
were killed by an acquaintance. 

Les femmes étaient plus susceptibles que les hommes 
d'avoir été tuées à leur propre domicile (60% contre 40%), 
tandis que ces derniers étaient plus susceptibles que les 
femmes d'avoir été tués dans un endroit public (22% contre 
8%). 

En 1990, pour l'ensemble des affaires où l'on a identifié 
un prévenu, 56% des victimes de sexe féminin et 25% des 
victimes de sexe masculin ont été tuées par un membre de 
leur famille légitime ou de leur famille de fait. Cette catégorie 
est la seule où le nombre des victimes de sexe féminin est 
plus élevé que celui des victimes de sexe masculin. En 
revanche, 56% des victimes de sexe masculin et 28% des 
victimes de sexe féminin ont été tuées par une connaissance. 
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Figure VIII 

Homicide Offences by Location of Offence 
Commission and Gender of Victim, 
Canada, 1990 

Répartition des infractions d'homicide selon le 
lieu de perpétration et le sexe de la victime, 
Canada, 1990 
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Age 

As in previous years, the âge group in which the 
highest overall numljer of homicide victims were found 
in 1990 (29%), was 18-29 years. This was followed by 
the 30-39 âge group (26%). While 8% of ail female 
victims were less than 12, only 5% of ail maie victims 
fell in this, the lowest âge group. 

Marital Status 

Almost one-half of ail victims of homicide in 1990, 
were single at the time of the offence. A further 30% 
were married, 17% separated or divorced and 3% 
widowed. Thèse overall percentages are fairly 
consistent with previous trends. 

While married homicide victims were under-
represented in relation to the proportion of the 
Canadian population that were currently married (30% 
victims versus 47% of population), separated and 
divorced victims were overrepresented. While only 6% 
of the Canadian population were either presently 
separated or divorced in 1990, 17% of the victims of 
homicide were classified as such. 

Female victims had a greater tendency to be 
married (34% versus 28%), separated or divorced 
(21% versus 14%), and widowed (5% versus 2%) than 
maie victims, while maie victims were much more 
likely to be single (55% versus 40%). 

Age 

En 1990, comme au cours des années précédentes, le 
groupe d'âge dans lequel on a enregistré le plus grand 
nombre de victimes d'homicide (29%) a été celui des 18 à 29 
ans, suivi de celui des 30 à 39 ans (26%). Alors que 8% des 
victimes de sexe féminin étaient âgées de moins de 12 ans, 
5% des victimes de sexe masculin faisaient partie de ce 
groupe d'âge. 

État matrimonial 

En 1990, presque la moitié des victimes d'homicide 
étaient célibataires, 30% étaient mariées, 17% étaient 
séparées ou divorcées et 3% étaient veuves. Dans 
l'ensemble, ces pourcentages sont relativement conformes 
avec les tendances antérieures. 

Alors que les personnes mariées étaient sous-repré-
sentées parmi les victimes d'homicides compte tenu de leur 
proportion au sein de la population canadienne (30% des 
victimes contre 47% de la population), l'inverse s'est produit 
dans le cas des personnes séparées ou divorcées. Bien 
qu'on ait compté seulement 6% de personnes séparées ou 
divorcées au sein de la population canadienne en 1990, 17% 
des victimes d'homicide appartenaient à cette catégorie. 

Les victimes de sexe féminin étaient plus souvent 
mariées (34% contre 28%), séparées ou divorcées (21% 
contre 14%) et veuves (5% contre 2%) que celles de sexe 
masculin, tandis que ces dernières étaient plus souvent 
célibataires que les premières (55% contre 40%). 
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Figure IX 

Distribution of Homicide Victims and 
Suspects, by Marital Status, Canada, 1990 

Répartition des victimes d'homicide et des 
suspects selon l'état matrimonial, Canada, 1990 
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Characteristics of the Accused Caractéristiques des prévenus 

Gender 

While maie victims almost doubled the number of 
female victims in 1990, maies were 6 times as likely to 
be the accused. As has been the case over the years, 
maies accounted for 86% of ail homicide suspects. 

Age 

Accused of both sexes basically followed the same 
historical âge patterns. Approximately 45% of ail 
accused were between 18-29 years of âge. From hère, 
accused progressively decreased in numbers with âge. 
Youths (those under 18) accounted for approximately 
9% of ail accused which is consistent with the previous 
ten year average. 

When broken down by sex, female accused 
tended to be somewhat younger than maie accused. 
While 65% of ail females were under 30, only slightly 
more than 50% of maies were. 

Sexe 

Si le nombre des victimes de sexe masculin était près de 
deux fois supérieur à celui des victimes de sexe féminin, les 
hommes étaient six fois plus susceptibles que les femmes 
d'être accusés d'homicide en 1990. Conformément à la 
tendance observée au fil des ans, les hommes ont représenté 
86% des prévenus de l'homicide. 

Âge 

La répartition historique des prévenus selon l'âge a été 
essentiellement la même pour les deux sexes. Environ 45% 
des prévenus étaient âgés de 18 à 29 ans, le pourcentage 
correspondant diminuant ensuite graduellement d'un groupe 
d'âge à l'autre. Les jeunes (personnes de moins de 18 ans) 
ont représenté environ 9% de l'ensemble des prévenus, ce 
qui correspond à la moyenne des dix dernières années. 

Par ailleurs, les prévenus de sexe féminin avaient 
tendance à être plus jeunes que ceux de sexe masculin, 65% 
d'entre elles étant âgées de moins de 30 ans contre 
seulement un peu plus de 50% des hommes correspondants. 
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Marital Status Etat matrimonial 

The profiles of maie and female accused varied 
considerably in terms of marital status. As is typical, a 
greater proportion of maie accused (57%) were single 
at the time of the incident than were female accused 
(41%). This latter proportion, however, is quite a bit 
higher than in the previous year when only 29% of 
female suspects were single at the time of the offence. 
Female accused were more likely to be married (50%), 
than maies (27%). 

Single people were overrepresented in the 
accused category (55% versus 43% of population) and 
as with homicide victims, accused who were married 
were underrepresented (30% versus 47% of 
population). Twelve percent of ail accused were 
separated or divorced at the time of the incident as 
compared with 6% of the total Canadian population 
who were estranged from their spouses in 1990. 

Le profil des prévenus de sexe masculin s'est 
considérablement écarté de celui des prévenus de sexe 
féminin sur le plan de l'état matrimonial. Comme c'est 
l'habitude, une plus forte proportion de prévenus de sexe 
masculin (57%) que de prévenus de sexe féminin (41%) 
étaient célibataires au moment de l'incident. Toutefois, cette 
dernière proportion est beaucoup plus élevée que la 
proportion correspondante pour l'année précédente, alors que 
seulement 29% des prévenus de sexe masculin étaient 
célibataires au moment de l'incident. En revanche, les 
prévenus de sexe féminin étaient plus susceptibles d'être 
mariés (50%) que ceux de sexe masculin (27%). 

Les célibataires étaient surreprésentés au sein de la 
catégorie des prévenus (55% contre 43% de la population), 
tandis que, comme c'était le cas au sein de la catégorie des 
victimes d'homicide, les personnes mariées y étaient sous-
représentées (30% contre 47% de la population). Par ailleurs, 
12% des prévenus connus étaient séparés ou divorcés au 
moment de l'incident, alors que les personnes séparées ou 
divorcées représentaient 6% de la population canadienne en 
1990. 

Spousal Homicides 

One hundred victims of homicide were killed by 
their spouses in 1990: 74 wives either legally married 
or living common-law were killed by their husbands 
and 26 husbands were killed by their wives. This 
represents 18% of ail those accused of committing 
homicide during the year. As would be expected, the 
large majority of thèse occurred in the homes of the 
victim and accused (85%). While 27% of ail husbands 
who killed their spouse committed suicide immediately 
following the incident, no wives did so. 

When husbands killed their wives, only 14% of the 
incidents involved drinking by either partner; however, 
when women killed their spouses, one-half of the 
incidents involved alcohol. 

Homicide d'un conjoint 

En 1990, cent victimes d'homicide, soit 74 femmes et 26 
hommes, ont été tuées par leur conjoint légitime ou de fait et 
18% des prévenus connus ont été accusés d'avoir tué leur 
conjoint. Comme on peut s'y attendre, la vaste majorité de 
ces homicides ont été commis au domicile de la victime et du 
prévenu (85%). Bien que 27% des hommes qui ont tué leur 
conjointe se soient suicidés immédiatement après le fait, 
aucune des femmes ayant tué son conjoint ne s'est suicidée 
par après. 

Seulement 14% des affaires où un homme a tué sa 
conjointe, contre 50% de celles où une femme a tué son 
conjoint, mettaient en cause la consommation d'alcool par l'un 
ou l'autre des conjoints. 

Forty percent of wives who killed their husbands 
were 30 or younger when they committed the 
homicide. Only 14% of men fell into this âge category; 
almost one-half were over 40 years old. 

Enfin, 40% des femmes ayant tué leur conjoint étaient 
âgées de 30 ans ou moins au moment de l'affaire, contre 
seulement 14% des hommes. Presque la moitié des hommes 
ayant tué leur conjointe étaient âgés de plus de 40 ans. 

For Further Information 

For further information, inquiries should be 
directed to the Canadian Centre for Justice Statistics, 
Information and Client Services, 19th Floor, R.H. Coats 
Building, Tunney's Pasture, Ottawa, Ontario, Kl A 0T6, 
(613)951-9023. 

Renseignements supplémentaires 

Pour obtenir de plus amples renseignements, s'adresser 
au Centre canadien de la statistique juridique. Services 
d'information à la clientèle, 19e étage. Immeuble R.H.- Coats, 
Parc Tunney, Ottawa, Ontario, Kl A 0T6, (613) 951-9023. 

The paper used in this publication meets the minimum 
requirements of American National Standard for 
Information Sciences - Permanence of Paper for 
Printed Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de r"American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed 
Library Materials", ANSI Z39.48 - 1984. 



statistics Canada'Library 
Bibliothèque Statistique Canada 

101Q075659L 


